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Lutte contre le frelon 
asiatique à pattes jaunes
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Déclinaison locale du plan 
national
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Déclinaison locale du plan de lutte national

1/ Contexte national et local
2/ Organisation locale de la lutte contre Vespa velutina
3/ Exemple de lutte dans l’Ain
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Déclinaison locale du 
plan de lutte national

LOI n°2025-237 du 14 mars 2025 visant à endiguer la 
prolifération du frelon asiatique et à préserver la 
filière apicole

Décret n° 2025-1377 du 29 décembre 2025 précisant 
les modalités d’adoption du plan national et des 
plans départementaux de lutte contre le frelon 
asiatique à pattes jaunes 

Contexte national
Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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Déclinaison locale du 
plan de lutte national

Ce que dit la loi :

• Crée un cadre national de lutte contre le frelon 
asiatique.

• Impose un plan national et des plans 
départementaux.

• Organise la coordination entre l’État, les 
collectivités et les experts.

• Ouvre la voie au classement sanitaire et à 
l’indemnisation des apiculteurs.

Contexte national
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Déclinaison locale du 
plan de lutte national

Ce que valide le décret :

• Rend la loi applicable.

• Précise qui décide : ministres (national), préfets 
(départemental).

• Encadre la concertation scientifique.

• Fixe des délais clairs de mise à jour des plans.

Contexte national
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Déclinaison locale du 
plan de lutte national Ce que le décret ne valide pas :

• Pas de nouvelles obligations pour les communes.

• Pas de classement sanitaire ni d’indemnisation à 
ce stade.

• Pas de détails techniques sur la destruction des 
nids.

Contexte national
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La loi fixe le cap, le décret organise l’action, des mesures 

complémentaires restent à venir.”
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Nombre de nids signalés : 538 

Nombre de nids  détruits : 405

Communes impactées : 207 sur 
725 (28%)

Signalement Frelons Asiatiques en Moselle - saison 2025

Hélène de Mulatier – Fnosad-LSA – Référent Frelon Asiatique GDSA67

Déclinaison locale du 
plan de lutte national

Source : LeFrelon.com

https://lefrelon.com/tableau-de-bord
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Nombre de nids signalés 23

Nombre de nids détruits 18 

Nombre de communes impactées : 

9 sur 26 (34%)

Signalement Frelons Asiatiques CC du pays de Phalsbourg –

Saison 2025 
Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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Déclinaison locale du 
plan de lutte national

Source : LeFrelon.com

https://lefrelon.com/tableau-de-bord
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Le plan de lutte se décline en 3 volets importants :
Le piégeage de printemps

La recherche et la destruction des nids

La protection des personnes, des ruchers

Organisation locale de la lutte contre Vespa velutina

Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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Organisation locale de la lutte contre Vespa velutina

Mise en place d’un comité de pilotage ?
Désignation d’un référent par commune (Un apiculteur ? Un agent communal ?)

– Micro-formation frelon asiatique
– Vérification des signalements
– Suivi du piégeage
– Destruction de certains nids primaires
– Lien avec le désinsectiseur

Organisation et suivi de la destruction des nids
– Établissement d’une convention avec un ou plusieurs désinsectiseur(s) (bonnes pratiques, 

prix, modalités d’intervention…)
– Relevés et transmission de la localisation précise des nids

Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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Organisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina entre le 15 février et le 31 mai 

– Utilisation de la plateforme lefrelon.com

– Établissement de fichier avec localisation 
précise des pièges

– Relevé hebdomadaire des frelons asiatiques 
à pattes jaunes capturés

– Transmission de l’ensemble des éléments

La période de piégeage
Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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Il est inutile de piéger à l’automne 
sauf pour protéger les ruchers
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• Quadrillage 400 – 450m

• Sites accueillant du public (parcs, aires de jeux, 
installations sportives, des écoles et bâtiments 
communaux).

• Sentiers touristiques, chemins de randonnée.

• Le long des cours d’eau, très attractifs pour le 
frelon asiatique.

• Proximité des lieux où ont été découvert des 
nids l’année précédente

• Proximité des ruchers 

Où piéger ?Organisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina

Crédit photo  dr Patrick Paubel
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• Appâts du commerce ou Appâts 
fabrication maison :

– 1/3 sirop de fruit rouge

– 1/3 bière

– 1/3 vin blanc ou rouge

• Amorçage du piège avec un frelon mort

• Position du piège : 

– Hors vent – à l’abri

– En hauteur (entre 70cm et 2m)

L’installation des piègesOrganisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina

Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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Que piéger ?Organisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina • Les fondatrices en priorité
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Le suivi du piégeageOrganisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina
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Organisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina

Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg

Hélène de Mulatier – Fnosad-LSA – Référent Frelon Asiatique GDSA67

Le piège Beevital
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Nids primaires : 
Recherche et destruction

Organisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina

• A son émergence, la fondatrice reste 
solitaire pendant une 50 aine de jours, 
elle assure tout (construction, 
nourriture, ponte, nettoyage et 
protection du nid …)

• Quand : dès mars - avril

• Souvent proche de l’eau et de l’activité 
humaine mais périurbain (appentis, 
abris de jardin, buissons, boîtes au 
lettres…)

Crédit photo Dr Patrick Paubel
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Organisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina

Quand les détruire début de l’été jusqu’à 
au plus tard le 15 novembre.

Crédit photo  dr Patrick Paubel
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Nids secondaires : 
Recherche et destruction

Actions exclusivement réservées à 
des professionnels !
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Nids secondaires La recherche et la 
destruction des nids
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Le suivi de la destruction de 
nids

Organisation locale 
de la lutte contre 
Vespa velutina
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Retour d’expérience
Docteur Patrick PAUBEL 

journée technique de la Fnosad-LSA le 17 janvier 
2026

Exemple de lutte 
dans l’Ain

Piégeage de printemps

2024 : 6000 fondatrices

2025 : plus de 25 000 fondatrices

Destruction de nids 

2024 : 1609

2025 : 2274

Bilan financier pour 2025 : 

Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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N’hésitez pas à me joindre :

Hélène de Mulatier

helene.demulatier@gmail.com

06 24 56 38 62

Présentation 24 janvier 2026 - Lutzelbourg
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Organisation locale de la lutte contre Vespa velutina

mailto:helene.demulatier@gmail.com


MERCI DE VOTRE 
ATTENTION

Avec la participation de 

Hélène de Mulatier – Fnosad-LSA – Référente frelon GDSA67
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